DEVIS    N° _______________
Date d'émission : JJ / MM / AAAA          Durée de validité : 30 jours
Informations de l'entreprise
Raison sociale : ······························
Forme juridique : EI, EIRL, SARL, SAS…
Adresse : ······························
Téléphone : ······························
Email : ······························
SIRET : __ __ __ __ __ __ __
Code APE / NAF : ex. 4322A
N° TVA intracommunautaire : ou « TVA non applicable, art. 293 B du CGI »
Assurance décennale : Assureur + n° contrat + zone géographique
Assurance RCP : Assureur + n° contrat
Qualification / Certification : RGE, Qualibat, Qualifelec…
Informations du client
Nom / Raison sociale : ······························
Adresse : ······························
Téléphone : ······························
Email : ······························
Adresse du chantier : si différente de l'adresse du client
Description des travaux
Objet du devis : description synthétique des travaux
	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	Qté
	PU HT (€)
	Total HT (€)
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	Total HT
	

	TVA 10 % (rénovation)
	

	TVA 20 % (neuf)
	

	TVA 5,5 % (amélioration énergétique)
	

	Total TTC
	


Conditions
Conditions de règlement : ex. 30 % à la commande, 40 % à mi-travaux, 30 % à la réception
Moyens de paiement : chèque, virement, CB…
Délai d'exécution : ex. 3 semaines à compter de l'acceptation
Pénalités de retard : 3× le taux d'intérêt légal + indemnité forfaitaire de 40 €. Garanties : parfait achèvement (1 an), biennale (2 ans), décennale (10 ans) — art. 1792 C. civil. Rétractation : 14 jours si conclu hors établissement (art. L.221-18 C. conso.).
Acceptation du devis
Devis reçu avant l'exécution des travaux.
Mention manuscrite : « Devis accepté, bon pour travaux »
Date : JJ / MM / AAAA
Signature du client :




Mentions légales obligatoires — Ce devis est établi conformément aux articles L.111-1 et suivants du Code de la consommation, au Code de commerce et aux exigences spécifiques aux travaux du bâtiment. L'assurance décennale (art. L.243-2 du Code des assurances) et la responsabilité civile professionnelle doivent figurer sur ce document. Taux de TVA applicables : 20 % (construction neuve), 10 % (travaux de rénovation sur immeuble > 2 ans), 5,5 % (travaux d'amélioration de la performance énergétique). Le taux réduit nécessite l'attestation cerfa 13948*05 signée par le client.
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